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L’utilisateur doit également consulter les checklists des onglets 3, 4 ou 5. En effet, selon la quantité de produits 
stockés, ces trois onglets reprennent les exigences que tout utilisateur de PPP doit respecter. 

N° Point de contrôle Critères de conformité
Niveau 

d’exigence  

Caractéristiques du local / de l’armoire de stockage
CB.7.7.1 Les PPP sont-

ils stockés 
conformément aux 
réglementations 
locales, dans un 
lieu sûr disposant 
de suffisamment 
d’installations 
de dosage et de 
mélange, et sont-ils 
conservés dans leur 
emballage d’origine ?

Les insta l lat ions de stockage des 
PPP se conforment à toutes les lois et 
réglementations en vigueur au niveau 
national, régional et local. 

Les installations sont sûres et sous clé.

Les installations de stockage de PPP ou le 
lieu où sont effectués le remplissage et le 
mélange des PPP) si celui-ci est différent) 
disposent d’un équipement de mesure 
dont la graduation, pour les emballages 
et le calibrage, sont vérifiés chaque 
année par le producteur afin de garantir 
la précision des mélanges et sont équipés 
d’instruments, (comme par ex. des seaux, 
un point d’approvisionnement en eau, etc.) 
pour la manipulation sûre et efficace de 
tous les PPP qui peuvent être appliqués.

Tous les PPP stockés  sont conservés dans 
les contenants et emballages d’origine.

M

CB. 7.7.2 Les PPP sont-ils 
stockés dans un lieu 
qui est en bon état ?

La structure des installations de stockage 
est en bon état et solide.

Les capacités de stockage sont adaptées 
au volume maximal de PPP à stocker. Les 
PPP sont stockés de manière à limiter les 
dangers pour les employés et les risques 
de contamination croisée entre PPP ou 
avec d’autres produits.

m

CB. 7.7.3 Les PPP sont-ils 
stockés dans un 
lieu qui est adapté 
aux conditions de 
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CB. 7.7.6 Les PPP sont-ils 
stockés à distance 
des autres matières ? 

Le minimum requis est de prévenir toute 
contamination croisée entre les PPP et 
d’autres surfaces ou matériels qui peuvent 
entrer en contact avec la partie consommable 
des cultures au moyen d’une barrière 
physique (mur, bâchage, etc.)

m

CB. 7.7.7 Toutes les étagères 
de stockage des 
PPP sont-elles faites 
de matières non 
absorbantes ?

Les installations de stockage des PPP sont 
équipées d’étagères non absorbantes en 
cas de déversement accidentel, (par ex. 
des étagères en métal ou en plastique 
rigide ou recouvertes d’un revêtement 
imperméable, etc.) 

m

CB. 7.7.8 L’entrepôt des 
PPP est-il en 
mesure de retenir 
un déversement 
accidentel ?

Les installations de stockage des PPP 
disposent de réservoirs représentant 
110 % du volume du plus grand conteneur 
de liquide stocké, de façon à éviter toute 
fuite susceptible de contaminer l’extérieur 
de l’entrepôt.

m

CB. 7.7.9 Existe-t-il des 
installations 
d’urgence conçues 
pour faire face à 
un déversement 
accidentel ?

Les installations de stockage PPP et tous 
les endroits réservés au remplissage ou 
au mélange sont équipés d’un récipient 
contenant des matières inertes absorbantes 
(comme du sable, une balayette et une pelle 
et des sacs en plastique), lequel récipient 
doit être placé dans un lieu fixe, pour servir 
exclusivement en cas de déversement 
accidentel des PPP.

m

AF 4.4.2 Les vêtements de 
protection sont-
ils entreposés de 
façon à empêcher 
toute contamination 
des vêtements  
personnels ? 

Tous les vêtements et équipements 
de protection, y compris les filtres de 
remplacement, etc., doivent être entreposés 
en dehors du local phytopharmaceutique et 
séparés physiquement de tout autre produit 
chimique susceptible de contaminer les 
vêtements ou l’équipement. 

M

CB. 7.7.11 Les PPP homologués 
pour les cultures 
GLOBALG.A.P. sont-
ils entreposés dans 
l’entrepôt à distance 
des PPP utilisés à 
d’autres fins ? 

Les PPP utilisés à d’autres fins que les 
cultures enregistrées ou certifiées (ex : 
usage jardin) sont clairement identifiés et 
stockés séparément dans le local des PPP. 

m

CB. 7.7.12 Les liquides sont-
ils stockés sur des 
étagères qui ne sont 
jamais situées au-
dessus des poudres ? 

Tous les PPP sous forme de solutions 
liquides sont stockés sur des étagères 
qui ne sont jamais situées au-dessus des 
produits formulés en poudre ou en granulés. m
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CB 7.7.14 La procédure à suivre 
en cas d’accident 
est-elle visible et 
accessible à moins de 
10 mètres du local de 
stockage des PPP/
produits chimiques ?

Une procédure permanente à suivre en 
cas d’accident contenant : 

 à la référence de carte ou l’adresse de 
l’exploitation, 

 à la ou les personnes à contacter, 
 à une liste actualisée des numéros de 
téléphone pertinents (police, ambulance, 
hôpital, pompiers, accès à des soins 
médicaux d’urgence sur site ou après un 
transport, fournisseurs électricité d’eau 
et de gaz), et montrant visuellement les 
étapes de base des premiers soins en cas 
d’accident doit être accessible à tous à 
moins de 10 mètres des installations de 
stockage des PPP/produits chimiques et 
des lieux réservés au mélange.

m

CB 7.7.15 Des installations 
sont-elles mises 
à disposition des 
opérateurs pour 
faire face à toute 
contamination 
accidentelle ?

Les installations de stockage des PPP/
produits chimiques ainsi que toutes 
les zones de remplissage/mélange 
présentes sur l’exploitation disposent 
d’un kit de nettoyage oculaire, d’une 
source d’eau propre à une distance 
maximale de 10 mètres et d’une 
trousse de premiers secours contenant 
les matériels de secours appropriés. 
Tous ces matériels sont clairement 
et durablement identifiés par des 
panneaux.

m

Gestion et accès
CB. 7.7.10 Les clés et l’accès 

à l’installation de 
stockage des PPP 
sont-ils limités au 
personnel ayant 
reçu une formation 
officielle à la 
manipulation des 
PPP ?

Les installations de stockage des PPP sont 
fermées à clé et l’accès physique à ces 
endroits n’est autorisé qu’en présence de 
personnes qui peuvent prouver qu’elles ont 
reçu une formation officielle leur permettant 
de manipuler et utiliser les PPP en toute 
sécurité.

m

Obligations du gestionnaire
CB. 7.1.4 Les factures des PPP 

enregistrés sont-elles 
conservées ?

Les factures ou étiquettes d’emballages 
des PPP enregistrés utilisés doivent des 
PPP enregistrés doivent être conservées et 
disponibles au moment du contrôle externe.

m

C.B 7.3.1 à 7.3.7 : L’ensemble des applications enregistrées fait-il l’objet d’enregistrements,  
qui reprennent les éléments suivants
CB 7.3.1 Nom de la culture et/

ou variété traitée ?
Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent la culture et/ou la 
variété traitée. 

M

CB.7.3.1 Lieu d’application ? Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent la zone géographique, 
le nom ou la référence de l’exploitation 
agricole, le champ, le verger ou la serre 
où se situe la culture.

M
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CB 7.3.1 Date d’application ? Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent les dates exactes 
(jour/mois/année) et l’heure de fin de 
l’application. La date d’application réelle 
(date de fin, si l’application dure plus d’une 
journée) doit être enregistrée.

M

CB 7.3.1 Dénomination 
commerciale du 
produit et de la 
matière active ?

Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent la dénomination 
commerciale complète (y compris la 
formulation) et la substance active ou 
l’organisme bénéfique avec son nom 
scientifique.

M

CB 7.3.1 Délai avant récolte 
(DAR) ? 

Pour toutes les applications de PPP, le 
DAR indiqué sur l’étiquette du produit est 
enregistré. Si l’étiquette ne mentionne pas 
de DAR, les recommandations des sources 
officielles sont appliquées. 

M

CB 7.3.2 Opérateur ? Les enregistrements désignent l’opérateur 
qui a réalisé l’application des PPP. Si un seul 
applicateur réalise toutes les applications, 
il est acceptable de n’enregistrer qu’une 
seule fois les informations concernant ce 
dernier.

m

CB 7.3.3 Motif d’application ? Le nom du ou des parasites, maladies et/
ou mauvaises herbes traités est documenté 
dans tous les enregistrements d’application 
de PPP. Si des noms communs sont utilisés, 
alors ils doivent correspondre aux noms 
figurant sur l’étiquette.

m

CB 7.3.4 Autorisation technique 
de l’application ? 

Les enregistrements désignent le responsable 
technique qui décide de l’utilisation et du 
dosage des PPP à appliquer.

m

CB 7.3.5 Quantité de produit 
appliqué ?

Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent la quantité de produits 
appliquée en termes de poids ou de volume, 
ou la quantité totale d’eau (ou de tout autre 
vecteur du produit utilisé), et le dosage en 
gr/l ou autres mesures internationalement 
reconnues pour le PPP.

m

CB 7.3.6 Machines utilisées 
pour l’application ?

Tous les enregistrements relatifs à l’utilisation 
des PPP mentionnent de manière détaillée le 
type de machine utilisé (c.-à-d. pulvérisateur 
à dos, mode d’utilisation à volume élevé, 
préparation à très faible volume, recours 
au système d’irrigation, au poudrage, à la 
nébulisation thermique, à la pulvérisation 
aérienne, ou à une autre méthode) pour 
tous les PPP appliqués.

m

CB 7.3.7 Conditions 
météorologiques 
au moment de 
l’application?

Les conditions météo locales influençant 
l’efficacité du traitement ou la dérive sur 
les cultures voisines sont enregistrées pour 
toutes les applications de PPP.

m

CB. 7.7.13 Un état des stocks 
de PPP ou un registre 
d’utilisation à jour est-
il disponible ?

Un état des stocks (type et volume des 
PPP stockés) est mis à jour dans un 
délai d’un mois après tout mouvement 
(entrées et sorties) des stocks. La mise 
à jour des stocks peut être calculée par 
l’enregistrement des fournitures (factures 
ou autres enregistrements de réceptions de 
PPP) et de l’utilisation des PPP (traitements/
applications) mais des contrôles réguliers 
de l’état réel des stocks sont également 
être réalisés pour éviter les écarts par 
rapport aux calculs.

m
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